
Brest, le 30 septembre 2006

PRÉFECTURE MARITIME DE L'ATLANTIQUE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

UN CHIMIQUIER SUSPECTÉ DE POLLUTION
VOLONTAIRE EST DÉROUTÉ VERS BREST

Hier, à 14h15 locales, un avion de patrouille maritime Atlantique 2 de la Marine nationale en mission dans l'Atlantique a
repéré une pollution, semblant être occasionnée par des hydrocarbures, (19 km de long par 50 m de large) dans le
sillage du chimiquier mixte Al Farabi, à environ 280 km dans l'ouest -sud-ouest de la pointe de Penmarc'h (Finistère).

Ce bâtiment de 16 985 tonnes, de 179 mètres de long, battant pavillon marocain, transportait 22 500 tonnes de mélasse
et se rendait de Karachi (Pakistan) à Bristol (Grande Bretagne).

Le parquet de Brest a ordonné son déroutement vers le port de Brest, suite aux éléments communiqués par la
préfecture maritime de l'Atlantique.

La Marine nationale a envoyé un avion Atlantique 2 à sa rencontre afin de lui notifier la décision du parquet.

Le capitaine du Al Farabi a obtempéré et le navire a été escorté par le patrouilleur Cormoran de la Marine nationale.
Il est arrivé à 05h20 en rade de Brest.

L'enquête a été confiée à la gendarmerie maritime de Brest.
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